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Objet : implantation de la future station de traitement des eaux usées de
AMEBERIEU-EN-BUGEY • Château.Gaillard

Monsieur le Président,

Suite à la réunion de la Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature (MISEN) du 2 mars 2021, je porte à votre
connaissance que cette instance a émis un avis favorable à la mise en œuvre de la dérogation prévue par
l'article 6 de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 en vue à l'implantation de la future station de traitement
des eaux usées de AMBERIEU-EN-BUGEY - Château-Gaillard en zone inondable de l'Albarine (site C).

En effet, la MISEN a considéré que les scénarios d'implantation sur les sites alternatifs hors zone inondable, bien
que ne présentant pas de surcoûts excessifs au regard des avis antérieurs émis sur des projets similaires,
présentent des contraintes environnementales et sanitaires (proximité immédiate de la zone stratégique de
niveau 2 pour l'AEP future, proximité immédiate de la zone urbanisée) et des difficultés techniques telles qu'elles
ne permettent pas d'envisager une implantation.

Je vous invite donc à poursuivre les études de définition du projet sur le site C situé en zone inondable.

Le projet s'attachera à respecter les dispositions du plan de prévention des risques inondations de la commune
de CHATEAU-GAILLARD et des nouvelles études d'aléas de 2018, du plan de gestion des risques d'inondation
du bassin Rhône-Méditerranée, du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux de la Basse Vallée de l'Ain et enfin de ['arrêté ministériel du 21 juillet
2015 modifié.

En particulier, le dossier de demande d'autorisation environnementale veillera à analyser précisément les
incidences, à identifier les mesures préventives et, à défaut, les mesures correctives associées correspondant
aux enjeux suivants :

S'agissant de la zone inondable de l'Albarine :

Seront étudiés :

l'impact de l'implantation des ouvrages sera étudié sur l'ensemble des gammes de crues jusqu'à la crue
de référence,

l'impact des crues sur les ouvrages.

Le projet veillera à assurer :

la transparence hydraulique des ouvrages ;

Direction départementale des territoires - 23 rue Bourgmayer CS 90410 - 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX
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